
Saisie sur
salaire
Ce qui change au
1er juillet 2025



Une nouvelle
procédure, de
nouveaux
interlocuteurs

On vous

résume tout !



Ce qui change

1.



Le greffe est remplacé par
un commissaire de justice
répartiteur (ex : huissier de
justice)

À partir du 1er juillet 2025, c’est lui
qui gérera la saisie sur salaire (et

non plus le tribunal).



En pratique
(pour les saisies
en cours)

2.



Vous avez des procédures
de saisie en cours ?

Voici les étapes à suivre :

Stoppez les versements au

greffe le 30 juin 2025

Versez l'intégralité du salaire

au salarié

Reprise des saisies seulement

sur notification du

commissaire de justice



En pratique
(pour les
nouvelles saisies)

3.



Nouvelles saisies après le 1er
juillet ?

Acte transmis par le commissaire

Réponse sous 15 jours

Versements mensuels jusqu’à

mainlevée officielle

Informer sous 8 jours en cas de

changement (contrat rompu,

suspendu…)



Ce qui ne
change pas

4.

!



Ces types de saisie ne sont
pas concernées :

Saisies Administratives à Tiers

Détenteur (SATD)

Pensions alimentaires

Cessions de rémunération

!



Libérez-vous des
obligations sociales en

nous confiant votre paie
et votre gestion RH. 

www.externrh.fr
03 20 02 88 76

contact@externrh.fr
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